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C A N A D A
        R É G I E   D E   L ’ É N E R G I E


__________________________________

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO :
R-3466-2001



HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-Québec (L.R.Q., c. H-5) ayant son siège social au 75, boul. René-Lévesque Ouest, dans les cité et district de Montréal, province de Québec, H2Z 1A4, 




Demanderesse


__________________________________
DEMANDE D’APPROBATION DE MODIFICATIONS AUX TARIFS GÉNÉRAUX DE GRANDE PUISSANCE – TARIF H ET TARIF DE DÉPANNAGE LD

[Art. 31(1(), 52.1, 52.2, 52.3 et 164 de la Loi sur la Régie de l’énergie,

(L.R.Q., c. R-6.01) telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives (2000, c. 22)]

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE, LA DEMANDERESSE SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :
1.  Elle est une entreprise dont certaines des activités sont assujetties à la juridiction de la Régie de l’énergie (« la Régie ») dans la mesure prévue à la Loi sur la Régie de l’énergie
 telle que modifiée par la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l'énergie et d'autres dispositions législatives
 (ci-après la « Loi ») ;

2.
Aux termes de la Loi, la Régie a compétence exclusive pour fixer ou modifier les tarifs et les conditions auxquels l’électricité est distribuée par le distributeur d’électricité;

3.
Hydro-Québec, dans ses activités de distribution d’électricité, est le distributeur d’électricité au sens de la Loi;

4.
Par la présente demande, la demanderesse s’adresse à la Régie pour faire modifier pour une période indéterminée, par une décision ou ordonnance prise en vertu de la Loi, son Règlement no  663 établissant les tarifs d'électricité et les conditions de leur application, approuvé par le décret 555-98 du 22 avril 1998 afin :


a)
de retrancher des dispositions du tarif H les dispositions relatives à l'énergie de secours applicables au producteur autonome dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut de manière à ce que ce tarif ne s'applique à l'avenir qu'à l'abonnement de grande puissance caractérisé par une utilisation de la puissance principalement en dehors des jours de semaine en hiver, tel que plus amplement décrit à la pièce HQD-2, document 2 ;


b)
de reprendre les dispositions du tarif H relatives à l'énergie de secours, d'en faire l'option ferme du tarif de dépannage LD et d'intégrer au tarif LD une option non ferme, tel que le tout est plus amplement décrit à la pièce HQD-2, document 3 ;

5.
Le tarif LD sera offert, à titre d'énergie de relève (ou de secours), aux clients dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut, alors que l'option non ferme de ce tarif sera uniquement offerte au client qui est un producteur autonome ayant une source d'énergie électrique produite à partir de biomasse forestière ou de recyclage de rejets industriels ou au client disposant d'un contrat d'achat d'électricité d'un producteur indépendant situé sur un site adjacent et dont la production est générée à partir de biomasse forestière, comme le prévoit l'article 60 de la Loi ;

6.
L'introduction de l'option non ferme du tarif LD telle que proposée par la demanderesse permettra aux clients visés de profiter de l'électricité de relève requise à des conditions économiques rentables compte tenu de leur choix d'approvisionnement ;

7.
Suite à des consultations avec l'Association québécoise des consommateurs industriels d'électricité (AQCIE) et avec l'Association des industries forestières du Québec ltée (AIFQ), la demanderesse a conclu à l'intérêt de la clientèle visée pour le tarif LD proposé ;

8.
L'introduction de l'option non ferme du tarif LD, puisqu'elle favorise l'augmentation d'installations d'autoproduction, bénéficiera à long terme à l'ensemble de la clientèle du distributeur d'électricité en raison des économies générées par le report d'approvisionnements qui auraient été acquis à un coût plus élevé ;

9.
La présente demande est bien fondée en faits et en droit ;

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE :

ACCUEILLIR la présente demande ;

MODIFIER pour une période indéterminée, par une décision ou ordonnance prise en vertu de la Loi, le Règlement no 663 établissant les tarifs d'électricité et les conditions de leur application de la demanderesse, approuvé par le décret 555-98 du 22 avril 1998 afin :


a)
de retrancher des dispositions du tarif H les dispositions relatives à l'énergie de secours applicables au producteur autonome dont la source d'énergie habituelle fait momentanément défaut de manière à ce que ce tarif ne s'applique à l'avenir qu'à l'abonnement de grande puissance caractérisé par une utilisation de la puissance principalement en dehors des jours de semaine en hiver, tel que plus amplement décrit à la pièce HQD-2, document 2 ;


b)
de reprendre les dispositions du tarif H relatives à l'énergie de secours, d'en faire l'option ferme du tarif de dépannage LD et d'intégrer au tarif LD une option non ferme, tel que le tout est plus amplement décrit à la pièce HQD-2, document 3 ;



Montréal, le 22 juin 2001



________________________________



MARCHAND, LEMIEUX


Procureurs de la demanderesse



HYDRO-QUÉBEC

AFFIRMATION SOLENNELLE

Je, soussigné, RICHARD AUBRY, directeur principal, Ventes grandes entreprises, pour la demanderesse Hydro-Québec, au 75 boul. René-Lévesque Ouest, 16e étage, en la ville de Montréal, province de Québec, affirme solennellement ce qui suit :

1.
La présente demande d'approbation de modifications aux tarifs généraux de grande puissance – tarif H et tarif de dépannage LD a été préparée, en partie, sous ma supervision et mon contrôle ;

2.
J'ai une connaissance personnelle des faits allégués aux paragraphes 6 et 7 de la présente demande dans la cause R-3466-2001 ;

3.
Tous les faits allégués aux paragraphes 6 et 7 de ladite demande sont vrais.

Et j'ai signé à Montréal, Québec, ce 22 juin 2001.


__________________________


Richard Aubry

Déclaré solennellement devant moi

à Montréal, Québec, ce 22 juin 2001

_____________________________

Commissaire à l'assermentation

dans et pour le district de Montréal

AFFIRMATION SOLENNELLE

Je, soussigné, ALBERT CHÉHADÉ, chef Tarification, direction Affaires réglementaires et tarifaires, pour la demanderesse Hydro-Québec, au 75 boul. René-Lévesque Ouest, 16e étage, en la ville de Montréal, province de Québec, affirme solennellement ce qui suit :

1.
La présente demande d'approbation de modifications aux tarifs généraux de grande puissance – tarif H et tarif de dépannage LD a été préparée, en partie, sous ma supervision et mon contrôle ;

2.
J'ai une connaissance personnelle des faits allégués aux paragraphes 4, 5 et 8 de la présente demande dans la cause R-3466-2001 ;

3.
Tous les faits allégués aux paragraphes 4, 5 et 8 de ladite demande sont vrais.

Et j'ai signé à Montréal, Québec, ce 22 juin 2001.


__________________________


Albert Chéhadé

Déclaré solennellement devant moi

à Montréal, Québec, ce 22 juin 2001

_____________________________

Commissaire à l'assermentation

dans et pour le district de Montréal

�.  L.R.Q., c. R-6.01


�.  2000, c. 22





